
;'!

fentes 6\i futures, & de ràuti* l'équité & la

thodération de fa Majefté ne ceflbront jamais

de difpofèr fon ame Royale aux mêmes termes

d*urt accommodement raifonnable avec VE/pagne^

par rapport aux bbjets, & de ia manière que le

Roi mu par inclination & déterminé par fyf-

tèmie s'efl, dans tout le cours de cette négocia-

tion, montré invariablement porté à embraflèr.

A l'égard des trois points, dont il eft fait

rhentiort dans ce Mémoire ; il fuffit, de dire

fur le premier, qui regarde la reftitution des

jàrifes fur le pavillon de VE/pagne, ou fuppbfées

laites en violation du territoire de ce Royaumei,
' que les Cours étiblies ici, pour prendre connoif-

fânce des affaires de ce genres font toujours cu-

vettes aux Parties, qui jugent à propos de de-

mander, fuivant le cours de la juftice, une
fansfadion fur leurs griefs ; & il èft fuperflu

ti*bbfervtr, que les Miniftres de fa Majefté très

Chrétienne ne font point un tribunal auquel la

Grande Bretagne reconnoifle d*àppel.

Secondement, pour ce qui eft des furartnées

'& inâdmiffibles prét'en'fions des habitans de Bif-

'caye <& de Guipufcoa de pécher fur les Cotes de
Terre neuve, votre Excellence déjà pleinement

inttruite fur cet article important voudra bien^

à cette occafion, donner de nouveau clairémefrft

à entendre à M. PFall, que ceci eft un fujet re-

gardé comme facré ; & que, de la part de fk

Majefté, une conceffion, fi deftru6live à cet in-

térêt véritable & capital de Grande Bretagne, ne

Yauroit être faite, avec quelque force qu'elle fût

demandée & foutenue, & l'on efpère encore, que
la prudence, auffi bien qUe la jiiftice, 'engagera

cette Cour, à ne !pas attendre plus longtem's^
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